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Les établissements scolaires restent le lieu idéal pour

sensibiliser les adolescents à une citoyenneté active et

promouvoir les valeurs du vivre ensemble. Grâce à

l’intervention pédagogique de 1000 jeunes volontaires,

spécifiquement formés par la Fédération Léo Lagrange depuis

2002, plus de 100 000 élèves de collèges et de lycées ont

déjà été sensibilisés aux stéréotypes et préjugés véhiculés

dans la société par chacun d’entre nous, et ont pu s’exprimer

sur les questions de discriminations.



A la suite d’interventions en classes, des élèves ou des

enseignants peuvent solliciter la Fédération Léo Lagrange

pour poursuivre l’engagement contre toutes les formes de

discriminations en s’inscrivant notamment dans un processus

de labellisation Ecole Sans Racisme. Ce label est

aujourd’hui proposé par des collectifs associatifs dans

plusieurs pays européens tels que la Belgique, l’Italie,

l’Allemagne, l’Espagne ou les Pays-Bas.

En savoir + : www.democratie-courage.fr
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Procédure de labellisation

Outils disponibles sur le site Internet www.democratie-courage.fr
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La labellisation Ecole Sans Racisme est une démarche

réalisée avec et pour les élèves qui veulent agir contre toutes

formes de discriminations. Elle a pour objectif d’affirmer et

d’afficher le rejet des préjugés et de la stigmatisation des

personnes considérées comme ‘’différentes’’ du fait de la

couleur de peau, de la religion, de l’origine ou de la nationalité,

du handicap, du sexe, de l’orientation sexuelle, de la condition

sociale…



1ère ETAPE

Des élèves, des membres de l’équipe éducative et/ou le chef

d’établissement, prennent contact avec le Coordonnateur

régional « D&C! » pour manifester leur intention de concourir à

la labellisation et pour connaître la procédure.



2ème ETAPE

Un collectif, composé notamment d’élèves mobilisés au sein

de l’établissement scolaire, doit recueillir au moins 70% de

signatures d’un appel au respect des différences et au

rejet des discriminations (auprès des élèves, des

enseignants, du personnel éducatif, technique et administratif).

Ces signatures accompagnées d’un courrier de demande de

labellisation doivent ensuite parvenir au siège de la Fédération

Léo Lagrange.



3ème ETAPE

Le collectif mobilisés au sein de l’établissement scolaire

(élèves, enseignants, équipe éducative…) recherche et

sollicite un parrain pour leur Ecole Sans Racisme parmi les

‘’personnalités’’ du monde artistique, culturelle ou sociales

susceptibles d’endosser l’image de la lutte contre les

discriminations. Ils peuvent être soutenus dans cette

démarche par le coordonnateur régional « D&C! ».



4ème ETAPE

Une cérémonie d’inauguration médiatisée est organisée par

l’établissement scolaire et une plaque « Ecole Sans Racisme »

est fixée à l’entrée de l’établissement scolaire en présence du

parrain Ecole Sans Racisme, du coordonnateur régional

« D&C! », de représentants de la Fédération Léo Lagrange,

d’élus et autres personnalités politiques locales.



En devenant une Ecole Sans Racisme, c’est tout le lycée qui

affiche sa volonté de prendre à bras le corps les problèmes

posés par l’intolérance et les discriminations. Dès lors et

chaque année, l’établissement scolaire s'engage à

organiser une ou plusieurs actions de sensibilisation autour

des discriminations (ex. : projections de films, journal scolaire,

campagne d’affichage, exposition, café-débat, visites de lieux

symboliques…).




